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Syndicat des professionnels de l’énergie 

solaire

• Créé en 1983, fédère des centaines de membres sur l’ensemble de la 

chaîne de création de valeur, représentatif de la filière solaire en 

France (chaleur & électricité). TPE, PME, PMI, ETI et grands groupes: 1 

adhérent = 1 voix délibérative

• Trois branches : Chaleur solaire , PV Bâtiment, PV Energie

• Deux missions principales :
 Représenter et défendre les intérêts des professionnels

 Animer, structurer et développer la filière solaire française



Les « contraintes » qui s’appliquent au 

développement de projets PV au sol: 

• Lignes directrices européennes 

• Enjeux environnementaux (biodiversité, terres 

agricoles,…)

• Modèles de financement 

• Une disparité géographique

• Cahiers des charges des 

appels d’offre



Quelles opportunités pour les projets PV au sol? 

• PPE fin octobre

• Fin du MIP

• Tarifs en diminution constante 

• Terrains dégradés: bonification et recensement 



Modèle « classique »: la réponse aux Appels 
d’Offre de la CRE

• Appel d’offres au sol entre 100 kWc et 30MWc

• Visibilité pluriannuelle 

• Hausse des volumes 

• Appel d’offres innovation 

• Un AO spécifique pour passer du prototype à la tête de série

• Discussions en cours pour prochaine période  



De nouvelles opportunités: 

• les PPA 

• Une opportunité nouvelle avec la baisse des 

coûts

• Une multitude d’applications

• L’autoconsommation collective: des installations PV 

au sol pour alimenter de nouveaux quartiers? 
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